
 

Les heures d’étude sont réparties dans le planning hebdomadaire de façon à ce que les élèves 
puissent faire leurs devoirs et apprendre leurs leçons.  

 

 

 

 

 

 

 Je suis en étude pour faire mon travail scolaire ou 
lire. Je ne fais pas de bricolage ou de jeux avec mes 
voisins. Je dois être en activité scolaire. 

 
Pendant l’étude, les déplacements dans la salle d’étude ne sont 
pas autorisés, sauf avec l’accord du responsable de l’étude. 

 

Lorsque j’ai besoin de me déplacer, je lève la main, 
j’attends l’autorisation de l’éducateur.  

 

 

Je sors de la salle après autorisation de l’éducateur de 
vie scolaire. (Je remets ma chaise sous la table et je 
mets mes papiers à la poubelle. Je laisse ma place 
propre pour mon camarade suivant.)  
Je rejoins calmement ma salle de cours. 
 

 

A la sortie de l’étude, les élèves sortiront calmement et 
rejoindront rapidement leur salle de cours. 

 

Avant d’entrée en étude, les élèves se rangeront par classe, en 
ordre alphabétique devant la salle d’étude. 

 

Je me range bien avant de rentrer en étude. 
Je rentre calmement et en silence dans la salle. 

 

Si un élève ne respecte pas les consignes, (de silence, de tenue, 
de travail ou de propreté), les responsables d’études prendront 
des sanctions pouvant aller jusqu’à l’exclusion de l’étude, avec du 
travail supplémentaire. 

J’accepte les sanctions qui auront été prononcées à 
mon encontre et je prends conscience de la portée de 
mes actes et de mes paroles 

Les élèves ne sont pas autorisés à retourner dans leur salle de 
cours pendant l’heure d’étude. 
Possibilité d’aller au CDI quand celui-ci est disponible et avec 
l’accord de l’éducateur de vie scolaire et du documentaliste 

 

J’emmène mon matériel (je prévois mon travail ou de 
la lecture), je ne retourne pas en classe. 

Je respecte le règlement du CDI. 

 

La salle d'étude est un lieu de travail (devoirs, leçons, lecture).  
 

 

Je respecte le matériel qui est mis à ma disposition  

Je les laisse faire leur travail sans les déranger et je 
garde le silence. 

 

J ’écris sur des feuilles et non sur la table mis à ma 
disposition. 
Je ne lance pas d’objets dans la salle. 
Je me tiens bien sur ma chaise et je regarde mon 
travail qui est sur ma table. 

 

 

 

RÈGLEMENT DU FONCTIONNEMENT DES ÉTUDES 

 

Je respecte le travail de mes camarades et de l’éducateur 

Le responsable de l’étude placera les élèves avant leur 
installation ou ultérieurement en cas de bavardages. 

 

Je prends place à la place indiquée par le responsable 
de l’étude.  

A l’appel de leur nom, les élèves répondront présent en levant 
le bras. 

 

Je lève le bras, sans prendre la parole à l’appel de mon 
nom.  

 


